
 

FRANCE SERVICES 

 DE SAINT-GENEST-SUR-ROSELLE 
 
 

PERMANENCES 
 
 
 

POINT JUSTICE 
 

Le 2ème mardi de chaque mois de 9h00 à 12h00, 

avec ou sans rendez-vous. 
 

 

 

 

NOV’HABITAT 
 

Le 2ème mardi de chaque mois de 9h00 à 12h00, 

uniquement sur rendez-vous. 


